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LBS SOUSSIGNES :

- Monsieur Michel PARJZt, né le 23 Janvier 1944 à BPIWAC 71360. denawant & EPIMAC
71360 "Les Grandes Teppea", «ariô e Hadane BUgabeth BEAUMEVIBILLE la 28 avril 1989 a KPINAC
sous la réglne de IB Béparatlona de blenB.

- Monsieur Phlllpps HEREAU, né le 5 juillet 1954 au CRBUSOT 71200, deneurant ft HOIILBT -
71360 £PJNAC, marié e Hadnme Daniel le PASOOTT le 25 août 1973 ft EPINAC soua le réslnie itc la
séparation de biens.

Ont établi ainsi qu'il auit les statuts de la Société Civile Innobllière devant exister
entre eux et toute autre peraanne qui viendrait ultérteurement à ncquértr la qualité
d'associé.

UIBK II

XP«m - PWBT - APPKU^TXOic TOÇIAU - SIBCK SOCIAL - miRKjf

ARTICLK ler - rOSHS

Il est forcé entre las proprlétRJlrea de parts soolalca cl-nprès créée» et de celles qui
pourraient l'être ultérieurenent, unn Bociété civile règle par lan Articles 1B32 à 1870-1'du
Code Civil et par les décrets pris pour leur application.

AWtciR 2 - ourr

La société a pour objet l'acquisition, la conatructlon, la propriété, la gestton.
l'exploitation de tous btnns naubles ou Itnaeubles nt droits iaiinoblllers ou noblllerB.

A cette fin, elle pourra ucquérir tau» Imaeubles, toutes parts de aoclétés, actions, eu
autres titres, prendre & bail, louur, aEfe w tous laneublea, terrains, drolta Innoblllern.

Plus eénéralenent, toutes opérations de quoique nature gu'elles soient, se rattachant &
l'objet aus-lndlqué, de nature & favoriser dlraoteaent ou indlrecterent le tnit poursuivi par
la société, son cxlotence ou son développenent, pourvu que ces opérations ne nodlflant pas le
caractère civil de la BocKté.

ASTICIK S - APPBIAATrOII BflCIAt.»

La société . pour appellation ooclale la dénonlnatlon aooiale aulvante ! 2KP
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du capital social. -.-.-. - ^-.» ^>;^i.e ctvlle" et de renonciation

wrïvw t - sifcv pn;rM

Le si^e social est fixé 4 Rue de Martray, 21190 MEURSAULT.

n pourra êtye t^n. fér, ̂  to<, t autre ll<, u par déclslo. coll.
ABTICM S - npBM

ictlve extraordlnalrB.

.... .. '-.^d:^rr,.~^.v^^,u^.-^^^.....
Tin» n

âtEORTP - cifïTAi. çi^,^,
Jf

ARTICLE 6 - APPORTS

I5.244^tesuÏs!a consfitutio" de Ia société' ÎI a été effectué des aPP°^ en numéraire pour la somme de

ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL

l - Initialement

Le capital social est fixé à la sonime de QUINZE MILLE DEUX CENT QUARANTE
QUATRE EUROS ET QUATRE VINGT DIX CENTmES (15. 244, 90  , divisé en 1. 000 parts
sociales de 15,2449 euros, entièrement souscrites et libérées, réparties entre les associés, savoir ;

à Monsieur Michel PAREE à concurrence de 500 parts,
numérotées de l à 500, ci 500 parts

- à Monsieur Philippe MEREAU à concurrence de 500 parts, ci
nuEûérotées de 501 à 1. 000, ci 500 parts

Total égal au nombre de parts composant le capital social l . 000 parts
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II. :parluite^ela_décision en date du 21 Jum 2024'le caPita} social est fixé à la somme de
SEPT MILLE SDC CENT VINGT DEUX EUROS QUARANTE CINQ CENTS (7. 622, 45 ewos)
divisé en 500 parts sociales de 15, 2449  , entièrement souscrites et libérées, réparties'entre ~tes
associés :

A Monsieur Philippe MEREAU à concun-ence de 500 parts

numérotées de l à 500, ci

Total égal au nombre de parts composant le capital social

500 parts

500 parts

lUîTicjys s - nppyrrruiox nu GApirAi. finn^*^

^e.. <MpitaLfio!lal. peut êt" augnflnt<t- réâuit ou anortl 8t-lon l»écl«lon ool2ectlve!^roordlnalre' . ces Dpérati0»3 Interviendront aelon tout ^d, '.ppropi.Tt"
c^ct»é« ̂  , e . t^ct ^pect du";;^i';eud« lÏaTité"eun^nZo cTrI>rl<' lineB serûnt

rires iii

EMtTS SOCJAI.Bfi

&SI.ICLÎ 9 - DBOfTp p OBlICATTONgJlBSIffl

^Ch^ue p»rt sociale donne droit dans la propriété de l-actif sociBl à un.proportionnelle au nombre de parts ejtlstantes. -'-"" - - -.'" °UU'LB1 a """

. E.uedo""droit paralueurs- co'»na »« ci-de^ous,. à ^ répétition des bénéfices et
du boni do liquidation ainsi , u-A robllgatlon ae la contribut'lon auTpCTteï' 

"" ncne"ces et

«.ées cmL^e ausfli d"'lt de parttciper ûuic déctaions conectlv-' -^» ^ ^H^
»

/'a-ssoc" répo"d. à l'égard dcs tiers' lndéflnln«"'t ^ ^ttes soaiales & proportton d<
^^dans le c't>ital social & la da-'d;"^^""'^^°^TY ̂ ^l

.

I'-&ssoc"-qui."'BaI">orté auB aon lndustri<î est tet'u "»»' "l"i 'i°"t l- participation
«lana le capital social est la plus faible. ~ "'" " l"*r"':lp"

.. -..Les. créancie''s ne pewtint t>owsuivre r Paienent d«s dettea sociales contre un a^oclé
qu'après avoir préftlablenent et valnenent poureulvi la société.

>fh

 

JÎÇÎX îo - iapBKB««T*T-ioH MS pAar»

Les parte aoclales ne peuvent Être représentées par des titres négociables.

Le droit de chaqw asBocié risultc sBulement deB présents statuts, des actea
pourrai. ent l^ modifier «t dca casions qui seraient réaullèreoent conscntlea «t constatées.'
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unpM t» - CRBII^» ̂  p^^

l FORME 08 LA CESSION :

^^^^^"-'. '^.^u^^-:. c^^mM"'no.br. et la v.ieur dea-pattB'o;d^"^ Pr"«ndw^c^a <lu cédant et '*" c<'sa^"'"i-r::'l:

^£ïï;r^'rv r:^^^^ïrr^r^. '-ii".t"^ ^ ^ ac-l^-""^eB 8-^^^^^^^^ ;o^;é ou -"" ^-.oT-

.... ̂ ^"^^^^-^^^^^^ ^
^ic, ^ne n>cst opposaue aux "- Qu'-prêfl ̂ -H-t ^ ce. ̂ .u^ " ^

2 CESSION BNTRE . SSOCI.S. CON,OtNTS, . SCIANTS ET OESC^KTS:

. -^'. "' .ml ."-". -'u" .."" ..«-». " «.- »",.. "... »^^..
3 CESSIOK A WS TIERS :
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Si aucun associé HB se porte acquéreur, ou s'il exlate un reliquat parce que les
dennndea reçues ne portent pao BUT la totalité deB parts, le gérant» au nom de la socKté,
peut taire acquérir les parla par un tiers gu'll déslBns.

Le gérant peut aussi, ail noai de la eoclété, procéder au rachat des t>arts. Les wurts

sont alors annulées et le capital est réduit du nontant de la valeur noaln&le den part»
rachetées.

. Le gérant notifie au cédant le non du ou dca acquéreurs proposés, ttBsociés ou tiers, ou
l'offre de rachBt par la société, ainsi que le prix offert. Cette notification a lieu nous

tome d'une lettre reconnandée avec demande d'avia de réception, dans un délai de quatre nola,
a partir de la notification du projet de cession t&t. te pat le cédant.

K cédant peut, au vu dea propositions qui lui sont faites, renoncer e la ceaalon.

Il peut aussi accepter ces propoBitlona, nais en contester le prix.. Celui-ci est alors
fixé par un eitpert désigné par le candidat acQuéreur et le cédant, ou à défaut d'ncc&rd entre
eux, par ordonnance du Président du Tribunal d« Grande Inatanc» statuant en la tome des
référés et sans recours possible.

L'expert notifie sûn rapport à la Société et & chacun des adaocKa. Junqu'A
l'acceptation, cxprsose ou tnclte, du prix par les partlea, collea-ci peuvent renoncer a lu
cesâloti >

Bn cas de renonciation de l'un ou de plusieurs dca candld»ts acquércurB, In gérance
peut leur substituer tout associé ou tiers de son choix, ou In société peut décider de
rachater les parts comnc Indlwié cl-dcssus. I>ca honornirea et fraiu d'eapïrtiae aont nupportéB
noltlé par le cédant, noltié par le censlonnalre.

La partie qui renonce A l'opération de ceaalbn postéflaurenent k la désignation d'un
expert, supporte Jeo honoraires et trula de l'expertlae.

Si aucune offre d'achat n'est faite au cédant dans un délai de 6 .ole, à conpter d« la

date d» la dcrnlèrB des notljEloatlonB qu'il a faite & la aoct*t< et aux aasooiéa, l'Bgréncnt à
la ceaalon est reput* acquis, A nolns que les autres nssocl<B n» décident, dans le délai de
alx i»oia Indiqué cl-deoîius, la dlasolutloti de la société.

AJSïÏCfcIE 12 - lUUTTISSBBmr

Les parts soci&lea p<suvent faire l'objet d'un nnntlBSB-nt <wnstnt<» nolt par act»
authentique, aolt par acte soua nlgnaturee privées, algnltt* à la eoclAté ou accepté par «lie

dans un acte authentique et donnant lieu à une publicité dont la date détanilna la rang dea
créancière nantla. Ceux dont les titres aont publiés le .ême jour viennent an concurrence. Le

prlvllèga du crénncicr gagiate aubalBt* sur Ifcs droits aoclaux nantis, par le . eut fait da la

publication du nantlsaeaent.

Tout asaoclé peut obtenir de» autres ttSBoclée leur conaentenent à un projet de
nantlasenent dans les nfiaea condition» que leur agrénent à une ceaaion de pnrta selon la
procédure décrite ft l'article 11.

te consentenent donné au projet da nantinaen»nt enportc agrétmnt du ceaslonnalre en caa

de réalisation forcén des parts aoclalas à la condition que cette réalisation aolt notifiée un
nola avant aux aaaoclés et à la société.

Chaque asBocié peut se substituer à l'acipiéreur ilans un délai de 5 jours, à conpter de
la vente. SI plusieurs associés exercent cette faculté, Ils sont réputés acquéreura, à
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proportion du nombre de parts qu'ils détemtent antérleurcient. SI aucun tiaaocK n'eïerce
cette faculté, la société peut Pttcheter elln-nénie les parts, en vue de leur annulation.

ARTICH. B 13 - nnu. ia»Tinir . nnnui

La réalisation forcée qui ne procède pas d'un nBntlaawrnt auquel lea autras asaocKfl
ont donné leur consentement doit être notifiée un mois avant la vente, conne IndJlqué cl-
dessus, nu associés et la société.

Les associés peuvent dans ce délai, décider la dissolution de l» aociétà ou
l'acquisition des parts comc en natlère de caaslon. SI la vente a eu lieu, los BBBOciéa ou In
société peuvent exercer la faculté de aubatltutlon qui leur est reconnue en natlère de
nantlsaenent. Le non exercice de cette faculté enporte l'agrénent de l'acquéreur.

UCIÏCtS 14 - aKTBAIT B'BII ASBonr

Sans préjudice des droits des tiers, un associé pnut ne rotlMr totalenent ou
partiellenent de la société avec l'accord de aes oo-assodés. prie en li» fonie d'une dAclalon
collective extraordinaire et dana 1« cadre d'una asBenblé*.

Lu demande de retrait doit être notlfléB par acta raconauiind* avec danuutde d'avls de
réception & la société et t chacun den aBsocKa, trois nola avant la data d'cffet.

Le retrait peut également être autorisé pour Juste aotlf par déclslui du Tribunal de
Grande Instance.

L'associé gui se retire a droit au renbourae«aent de la valeur de ses droits, fixés A
l'amiable ou à défaut par un cxpart désigné conf ornement atix dlapoalttona d« l'nrtlcltt-1843-4
du Code Civil, si le bien qu'il a apporté et dont les parts concBrnéce ant oonatitué la
réaunérat-lon, 8e trouva encore en nature dans l'actlt Boclal lora du retrait, l'Bnsoclé peut
ae le faire attribuer, A charge de noulte s'il y a lieu. A défaut d'accord, la valeur du bien
est fixée par un expert désigné confonnénent à l'artlde 1843-4 du Code Civil. J. 'aasoclé peut
renoncer au retrait Juaçu'A l'accoptatlon exprasae ou tacite du prix,

Le garant, à la suite du rntralt opère la réduction de capital et l'annulation des
parts intéressées.

ABTICLl 15 - DKC«S

En cas de décès d'un asaoclô, la société n'nat paa dlanoute, iii&la continue entre 1«B
ussoclés survivants «t les héritiers et ayanta droit de l'associé décédé at Aventuelieaent son
conjoint survivant, lesqueln n» sont paa sounls à ngrénent.

Pour l'etcMclc» de leurs droits d'asBocKB, les héritiers ou ayants droit, dolvnt
juatlfter de leur Identité personnelle et de leurs <tuallt<a hérëdltalrw, le gérant pouvant
exiger la production d'eKpâdttions ou d'extralto d« taua actea notariée établlaaant cetf
nuBiité.

Ils doivent égnlenent justifier de la désignation du nandatalre connun chnra* de les
repréaenter pendant la durée de l'indlvlalon.

Toute personne morale » laquelle une succession est dévolue doit obtenir l'agrénent dea
associés aurvivanta suivant décision extraordinaire.

M ^



TITM IV

ç?RM«ca

ABTICU U - NOHIIUTKffl

La fl&clété est gérée par un ou plus leurs aérantB aasocléB ou non, personnea phynliiuea
ou noralea, désignés pour une durée détemlnée ou Indétemlnée.

Sont noaaés conae prealero gérants de la société, pour une duré» indéteminée :
Messieurs Michel PARIZB ot Philippe MERBAU.

Au cours de la vie sociAla, ï» gérant est noané par déclalon collective ordinaire.

* r

Le flérant aortant est rdéllalble.

ABTICW 17 - riH DM nntCTitms

Les fonctions du gérant prennent fin à l'arrivée du terae fixé.

Cette fin peut Intervenir BUBSI par déntBBlon. Cetf dénlaalon ne peut avoir lieu que

pour cauaea léBitlnBS-

L» gérant est révocable par une décision collective ordinaire.

Tout gérant révoqué aans . tustna notlta a droit » ACB don»ages «t intérêts. Le aéraht
eat égalCTient révocable par les tribunaux pour cause légltlne, a la denand» de tout «aaoclé.

SI le gérant est un associé, 11 peut se retirer de la société en obtenant le
rcnboursenent des née droita sociaux.

La révocation du gérant, qu'il soit naaocié ou non, n'entratne pas la diBBolutlon de la

société.

Airrtlt.» ï n - AB8KKCK BB CBIUIIT

SI, pour quelque cauae que ce eolt, la aooiété se trouva dépourvue d» gérant, tout
associé peut denander au préelilent du Tribunal, statuant en requête, la déBitfnatlon d'un
nandatalre charfl* de réunir lea aaaocléa en vu» de nonner un ou plualeura B*r">ta'

flâna le csna où la noclêt* est dépourvua de gérant depuis plUB d'un in, tout Intéressé

peut demander nu Tribunal Ja dlBSoIution anticipée de la aoclét*.

ABTICI.B 19 - PBBLICITB DK U IIDNIlia.TlUI» KT CKSSAnON W IWVtVaa

ta nonination et la cessation da (onotlon des gérants doivent être publléee.

N1 la société, ni les tlera na peuvent, pour se soustraira fc leurs «nga<Bn«nta, se
prévaloir d'une Irrégularité dana la noalnatlon des Bérnnts ou la ceaBatlon de leur fonction,
dès lor8 que ces décisions ont été rêgullèrenent publlêea.

n
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Le nom du prenier flérant aientlonné dans lea préanntn atatuts pourra »tr» aaia dana lea
statuts mit, e Jour sans gu'll y ait lieu de le r^pl. cer par le non de la personne wl lui'
succédé dans ces fonctions.

ABTICLK 2U - BKMinnafAT»nn

Sauf décision contralr» prlBe en asaenblée Bénérale. lea fonctions de gérant sont
gratuites.

te gérant a. néannolns. droit au rnibouraCTent de ses frais de déplaceaent et de
repréaentrtlon engagea dans le cadra de aes fonction». C, remboupsenent a ~Ueu au vu" dM
pièces juatiflcatlves.

4Bl?cu 21 - ffpnyçiTO PAWS WS RApmns KNTU ASSOCIKS

Dans lea rapports entre aasocléa, le gérant peut accomplir tous lw actes de geatlon
çue demande l'Intérêt de la société.

fin cas de pluralité de yêrants. ceui-cl exercent aéparé-ent cee pouvolre. sauf le droit
qui appartient & chaque gérant de s'oppoaer & une opération avant qu'elle ne solt conclue.

Toutefois, dans les rapporta entre associés et aana qu» cette clause puisse être
opposée aux tiers ou invoquée par eux. il eat convenu que le gérant ne pourra, aana y »tr»
autorisé préalauewent par une déclolon générale ordinaire, effectuer les actes et opérations
sulvantos:

Contracter des enprunts. autres que bancaires, effectuer deu achat», échanges et ventes
d-Immeubles, conatltuer des hypothèques o«l dca nanttsBenanta, participer à la fondation de
sociétés et effectuer tous apports b des sociétés constituées ou a conatituer, prendre des
intérêts dans d'autres aoclétés. engager la noclété au-dessus d'une aonne qui sera fixée
rassemblée.

Le non respect par le gérant des dîsposltlona de l. alinéa précédent, constitue un juste
notlt de révocation,

WIÏVf* W - nWVflIRfi. J»UI? f.Kfi.. BAPPOBTS AT»; US TIKRS

Dans les rapports avec les tiers, le gérant engage la mclété par les actes entrant
dans l'objet soolttl

la gérant peut, en tenant compte des dlspositiono de l'article 21, congtitUT
hypothèque ou toute autre sûreté réelle sur lan biens de la société ou déléfiuer ses pouvoirs &
toute personne, m6ne par acte aoua seing privé.

Le gérant a seul la signature sociale. Celle-ci est donnée par l'apposition de la
glgnature, par le gérant, de son propre nom, sous la Bentlon "pour la société 2HP - le
gérant",

ARTICLE 23 - SmroNSMII. IUI

Chaque gérant est responsable Indlvlduellenent envera la nocléM et envera lea tiera.
soit des Infractions auï lois et rêglenentg, solt des fautcB coinnlaea dans sa gestion, aolt de
la violation dca statuta.

^ '2-



Il doit consacrer aux affaires aoclal.s tout le tenpa et lea BOln» néCMaalres. s'il en
étnlt ttutreaent. 11 engaeeralt sft responaablllté.

SI plusieurs gérants ont partlclp* aux menés faits, leur responBablIlt* eat solldalFB à
regard den tiwe et des associés. ToutetoiB, dann leura rapport» entré eux, le Tribunal
déterainft la part contributive de chacun dans la réparation du donnage.

SI une personne norale flxnrce la gérance, ses dlrlgeanta sont aouBls aux leaeB
conditions et obllgatianB et encourent les nCnes responsabilités civiles et pénales, que a'lia
étaient géranta en leur non propre, ean» préjudlc» de In responaablllt* aolldaire de la
personne morale qu'ils dirigent.

TITBK V

DKCisimiB auui

AHTICLK 24 - BOH&rRB

Les déclalona qui excédent les pouvoirs rBconnua auie gérants sont prlaea danB les
conditions fixées ci-dêflBous.

AKTICLK 25 - maBB

Les décisions collectlvna Btattiant sur len conpteB aoolavx . ont, prises en aaaenblée. Il
en est d« nBne de toutes celles décidant une nodlflcatlon des statuta. Tout. a les outr»»
décisions collectives peuvent être prises au choix du gérant aoit en nsaenMée, soit par
conaultatlon écrite dcB associés.

ABTICtK 2S - BMKT

Les décisions collsctlveg sont qu&lltlées d'«xtraordtnalrBB ou d'ordinitirea.

Les décisions extraordinaires sont celles qui nodlflent les statuts. C« eont auasl
celles qui interviennent dans lea donalnes Jtes plus ImportantB de la vie aoclale Bttlon le«
préctalona apportées tur les présents statuts.

Toutes autres déclslona prises en Bssanblée on lorn des consultations écrltea sont
qualifiées de déclalcma collectlva ordinaires.

ARTICLR 2T - MAJORïrg

tes déclslona extraordlnalr»s ne aont valablenent prtaeB <iu'ftutant gu'ellca ont été
adoptées par un ou des associés représentant plus des trola iiuarts du capttal aoclal.

Les décisions ordinaires sont prlaea par un ou des aagoclés repr^acntnnt plus des deux
tiers du capital social.

^r&sia-a " wwAiins PK w Wl»?nTATI<W WfW u C*B" n-Bm ABS«inu«

l' OUNVOUTICU» :

Les assocléa aont convoquén aux .aBenbléen par le gérant, noua forn» d'une lettre
recomaandée qui. leur cet adreasé» aulnee )ouva au .olna avant la date de la réunion. Tout
associé peut a tout noaent, par lettre reconnandéB, denander au gérant du provoquer une
délibération des associés, sur une question détemlnée. te gérant procède alora A la

^ ^L
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convocation de l'assenbKe selon les fomes habituelles, nala le gérant peut valcblétaent ne
contentât- d'inscrlre la question Boumlse à l'ordre du Jour d» la prochaine asBeiablée. il est

tenu cependant de réunir l'assenblée si In question posée porte sur le retard du gérant ft
actsompllr l'une de aee obligations.

2 OSSBX BU ÏOBR î

t'ordre du Jour de l'assenblée est aprflté par l'auteur de la conv<»catlon. ta lettre da

coovcïcatlon le précise.

Le contenu de l'ordre du Jour et la portée des questlona flul y «ont inacrltes doivent

apparaître clnlrenent sans qu'il y ait lieu d« ec reporter k d'autres docunenta.

3~ RBSOMÏTIONS SX BOCimKHTS D'IirniBlUTXOH :

L'ordre du jour doit être act»inpagi»é-~'du texte des réaolutlona et de tout doounnnt
nécesaaire e l'informntlon des asaocléa.

Par ailleurs, durant le délai de quinze Joura précédant l'asBcnhlAB, les doouaants

destinés aux associéa aont tenua A la dlaposltlon den associés au siège aoclal où Ils pauvent
en prendre connnlsaance ou copie.

4' BUmiOH BB L'ASBBMBI. n :

L'aesenblée est réunie au aiège social ou en tout autre Iteu indiqué dans la lettre de
tM>nvocatlon>

Ella est préaldée par le gérant. SI cal.ul-cl n'ent pas «kBeool*, elle fcat prèaiAéa pBr

J'associé présent et acceptant gui.possède le plua grand nonbre de part» soclaïeB. si deux

neaoélés gui possèdent ou représBntent le n6me pombra de part» aocj. ales sont acccptanta. In
présidence est assurée par le plus ttfié. Un necrétalre, aaeoclé ou non, peut être design*.

5 - BKraKSniTATIOH, TOCT :

Chaque associé a le droit de, participer aux déclnlonB et dlBpone d'un nombre de volK

égal à celui des parts qu'il poaaède.

Un aasoclé paut ae falra représentnr par un autra associé ou par son conjoint.

Les oo-proptlétnlpca d'une part sociale IndivlBe aont représentés par un landBtalre
unlgue, choisi paniil les tndivlaalros ou en dehorn d'eua. Bn cas de dénaccord, l» aandatalra
sera désigné e" justice.

Si une part est grevée d'un usufruit, le droit de vote Bpp&rttent & J'UBufrultter peur
toutes les décisions ordlnalreo et extraordlnnlreB.

S~ PBOCBS VBBAmC :

Toute délibération des aoaoctéB est constatée par un procè» verbal Indlauant la date et

le lieu de la réunion. les nonB et prenons dca naaocién préBenta ou repréaentéa, le nonbre de
parts détenues par chacun d'eux, lea docunent» et rapporta yai l»ur ont dt< SDunla, le texte
des résolutions BlseB aux voix, les non, prenons et qualité du Président, un résiiné daa débatn

et ï. « résultat des votes.

f^ ^
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^^8aeT;^;^ux sont étabu- et al8néa par Ie8 8érflnt8 et- s'n . - ^ ^ ^

.
t'es__procèB. V<"'baux sont étabzls Bur "" TeSiatï-» "P*cl"l tenu au clège d, l»

.
TOllt Far^_dMS/a. /one""^^^'»»ua"^^ Z" ^" Ï^dÏ Tl;lZ"tdé,
X"ï L" ^-l-d'tn8tancB^^-''^^e":u"un ZinT«uuL;;r^/:1^ ;:

.,us. p"lcèaJeLbR'u<peln'entauBsl. 6trB étab"a 6ur <fes feuule8 nob11" ""-<rot<«.. ^
lTdTiu^l^î. <e^^-\l^^luonsprévuM
B^au !!, l'au.t°rltéqul 1M . pa"lphées- Défl ^1^ ^""K a <té-renpYle~'"" ''Par^.TlZ^"
ll ;l-do;L6 t;e-^nte. & c^^^^^ "«ulï-:e:. eTourt"p^dltlon. pa^;^;;:
substitution ou Interveralon de feuille» est interdite. ---, -^^»T»n,

co^o. J':s^te:e;\:l"ltB deB pmês verbttux defl aBaocl<a BORt valauB -ent -"'"<.

^ un ::uiT:^da:^liauldatlon de la 90clété l<lur o<irt1"-^ -* -^e^t -«.ct^

AaiIÇLff ?» - tffPAI,TT»( M M PWsm.TATimi KBBTT. ^

t rasHs :

^^u. une consultfttlon écrite . st posaible. c<mton, é..ot aux dlepo. ltion» de l. article
2!:*ica. néla!.B-d°!unB'lta quc ûeux.prévus en w" d.asse-bKB sont . dr^éBaux'MTocJ. "^
^ttr!-!ecolnnandée avac delBand<i d'avlfl d' récePtlon- L^ aasocKa dlspoeent-«, ÏoMÏun''dé^
d^v!"B!)OWB à .COBPter de ^dat<> d<s l-é<"'r"°° <'« ce» docu-enf pour é«ett,e"leu^ ̂ otr
îcrlt:. TOUt as80cl<^u^n'au» P" ̂ P°"d" dana co délai o<ra~oonBl<Mr7 co.^'^/tZ 1^^
Pour ch»aue résolution le vote est Mprlné par oui ou par nan. "~~ ~ '""""' '>T"""u'

2 PBOCTS VBRBAinC :

I'es.procès.. v<""baluc. s<'nt tenua dans 1M wftBCS °°"0i"o"s we celle» piévuee pour IM
proc*^^.ba» d'aose-blée^ à l-exclusion d.~tout;:'~lB:'". :«n'tl^"co'nnc«^utes iFL^.8

î:. 11 y est llwntionné we la consultation a et* effectuée par écrit et Juflt7flé'
les formalités ont été reapectêaa.

La réponse de chaque aasoclé est annexée à ces procès verbaiw.

Tim n

A'UffWmTloir FBnaUWHn nKs Aasnci»!

ACTICL^ 99 - mftir PK cominiT^T^oB nm BTAWW

Tout aaaocié a le droit. A tout. époque, d'obtenlr au Blèae Boolal. l, ddlvrane. d-une
copie certifiée des aftuts <n vlgu«m. au Jour de r d.nand». .»t annexée * ce docuaent"l.
liste niae A Jour des aaaocléa ainsi gué dna Bérants.

A82îs&a-âA--am2-asjar _.-^ ATO Mmas w B«BC«

L-associée l» droit de pM.nfce lul-rt. e. deux fol» par an. conn«le«>no< au

aocia! . <IB. toua lns. livrea ct docunents »ot:lftux> d^ «""trate. fcturee. corre^ndance^
procès verbaux et plus généralwent de tout docum<»nt établi par la soct<t* ou rcçu'p«>r~eUe.'

^ ^
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Le droit d» prendre connaissance emporte celui de prendre copia. Bans l'axerclce de cna

droits, l'associé peut se faire assiBtBr d'un expert choisi parmi les experts nBrééa par la
Cour de Cassation ou les eapcrta près d'une Cour d'Appel,

MtTICLK^U - amtSTIONS BCRITBS

Les aa^oclés ont le droit de POBBE par écrit, deux fola par an, au gérant, dea

questions sur la gestion sociale auxquellee 11 devra fltre répondu par écrit dans un délai de
deux mois. Les questions et les réponses seront (altea noua fome de lettres reconmandâes.

IITBl-IU

KXIERCIR« fiOCIAI. - COHPVSa DK PBKSmiTATIOH -

AryCTATION DBS KKBBI.TATS

ARTiin. i sa - itarKncicK SOCIAL

t'exercice social a une durée de douze anols. Il débute la Jer janvier et as temlne le

31 décembre.

Le premier exarclce soctnl sera clos l» 31 décenbre 1991.

ABTICLB 34 - CCMrïKSJSOCfAOJl

11 est tenu un livre Journal où sont Inecritea jour après Jour les recattes et les

dépenses.

Le livre se présente BOUB la fornc de deux colonnes principales diatlnctea . t de
colonnes ceoondalrea pernettant d'affccter la recette ou In dépense aalon IBB modalltéB de

paienent et selon sa nature.

Par ailleurs, est tenu constannent & Jour un état couplet des enpruntn apportant toute»

précisions sur ceux-ci, en particulier sur les aûretéa Iw acconpagnant et l'état de leur
renboursenanti

En outre, nst dreasé un tableau des InaBobilisatlona et des ttnortiBsennntB> Tous lea
ans. 11 «at procédé A dca UBortlsscnentB sur les ImnoWliBatlona auBCBptiblea de
dépérlsawnent.

Sont portéa conanc recettes, les divers encaiasenenta rtBUltant de l'notlvlt* de la
aociété. y compris les cesalona d'élénents d'actlfs et lefl enpruntn.

Sont portés conne dépense, les divers verseiaenta, les acauisltlone d'élénent d'actlf «t
les renboureeaients d'eiaprunts.

La différence relevée entre le» recflttea «t les dépenaea constitue l'excédent ou le
déficit de IB période de référence.

ASTICM 35^^_EBBsniTATioN nas cmafvss

Les conpteo de l'exercice écoulé sont préBentéa nux ttsnoclés dans un rapport écrit
d'enaeiable sur l'activité de la société pendant l'cxerdcB écoulé. Ce rapport Indique avec

^ ^
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précision l'nxcédent constaté, qualifié de bénéflc»,. ou le déficit releva conBtituant la
perte,

Il donne des Indications sur les perspectives prévlslblea de révolution de la société.

,Le rapport est sounia aux aBsoclés, en assenblée, dans les six nolB A coapter de la
clôture de l'exercice. Il est Joint e la lettre de convocation.

ABTICLK 36 - AnKCTAT.XiHLBJ(SJBBni.TATS

Le bénéfice dégagé pour la période de référence est reparti entre les a68ûcl<s a
proportion de leur participation dans la capital.

La part de l'aanocK gui n'a apporté que son Industrie est égale à celle de l'aaaooi*
qui a le aoins apporté.

Les aasocléB peuvent cependant décider qu'une purtle, ou la totalité du btfnétlcn, sera
portée au crédit d'un compte bloqué au nota de la eoclété.

Les associés supportent la perte, s'il en n été constnté une, dans la rené proportion
que le bénéfice. En can d'exlstcnce d'un compte bloqué au non d» la Boclété, allB BBra
compensée avec le résultat positif de c«lul"cl.

rmu vsit

Xl l - BIS OI^SIlOît - I.KWIBATION - PABIA6B

ABTICLB 3Î - TBAIIsnnatATKW

ta transfonBatlon en une société en non collectif ou en connandite, alnple ou pur
actions, appelle l'accord unnnine dca aasocléB donné en aasenblée.

ta tranafonnatlon en société à reoponsabllité linltée ou en nooKt* nnonyn» .Bt
prononcés en aase»blée dans Ica condltl.ons d'une déclalon extraordtnalre.

La décision de tranaforNatlon aat prise au vu d'un rapport du gérant npportnnt toute
précision sur le projet de transtonnutlon.

ta trans tonnât Ion de la société n'antralnu pas la création d'un» parsonna Bor&lc
nouvelle.

ARTICLB SB - BISSOLBTIOK

l DISSOUITItm A fc'ABBIVBIt BO Tnun n rossiBii.rn DB nmmBaTKK:

ta société eat dissoute A l'arrivée du tenna tlxé. La prorogation de la société peut
cependant être décidée par ïea aasocléa. Bile InterviBnt nlara en aaannblée dans len
conditions de majorité dea décisions extraordinaires.

Un an au nolna avant la date d'axplratlon de In société, les asaoclés doivent 6trB
consultés & l'effet de décider de cette prorogation.

A défaut par le aérant de procéder A cette convocation, tout asirocK pourra, aprt»
avoir nls le gérant en dcaeure d'y procéder par lettre rece«u*andée avec nccuaô de réception,

^ )ï-



14

^nlftndeLau-. pr<ls"ent du Tr-lbunal de Grandc Instance' 8tatuant B^ -"««. la désignation
d'un mandataire chargé de consulter lea aaaocléa sur cette question. " "''""'

2 DISSOLUTlOlt WtXClSSt î

a) Réunion de toutes les parts en une seule nain :

,
-lA, réuhl°nde touteB ICB part8 " """ seule Bain "'-"*"'".' PO- ïl dissolution d« ploln

Tout intéressé peut denander de ple.ln droit la dissolution de la aociéU si la
situation n'n pas été régularisée dans un délai d'un an.

L-aasocié unlgn. peut dtsaoudrc la aoctété à tout nonent par déol.ratlon BU greffe du
Tribunal d® Grande Instancn.

L'ûppartcnance de l'usufruit de toutes los part» ooclaleB à la n»ene perBonn» «st aana
conséquence sur l'existence de la société.

b) Décleloo des associés :

Le^aBsocléa peuvent décider à tout monent la dlaaolutjlon anticipée de la eoclété en
BssenblêB dans lea conditions dé aajorlté d'iinc décision extraordinaire.

e) Absence du gérant :

Dans j< cas où la atxiiété est dépourvuo de gérant depuis plus d'un an, tout Intéresaer
peut demander la dissolution anticipée da la société.

ABTKCT. »! 39 - i.iaoiDATio^

La dissolution de la soctété entraîne an liquidation.

Il n'en est dlfférenaant qu'en cas de fusion ou de nclasion.

La personnalité norale de la eoctété subglete pour les bCBoln» de la lliuidatlon jusou'
à la publication du la clôture de celui-ci.

Pendant 1« durée de la liquidation, l» déno»ii>ation de In socKM «at suivie de l»
rwtlon "aoclété en liauidation" et doit être acconpagné. du non du liquidateur.

La dissolution de la société met fin aux fonctione du fiérant. La collectivité dca
associés conserve les ntoeB pouvoirs qu'avant la dicsolutlon de la société. «lie règle le
node de liquidation et nomne un llquldat. eur qut peut être Je gérant.

La liquidateur exerce aa nisBlon pendant le délai nécessaire à Bon aw»BpliBae»ant. tl
disposé dea pouvoirs les plus étendus à cet effet et, notawrent, ceux de vendre aoït'à
l'anlable. soit aux enchères, en bloc ou au détail, toua les Mena et droite de toute nature
nobl liera et Iniooblllers, appartenant k la aociété afin de parvenir & l'entlèw lluuldatlon da
la société. Il ne peut. sans autorisation de la collectivité dca asBocléa, faire entreprendre
de nouvelles activités par la société.

Il procède aux publicités nécessaltcB.

Le liquidateur rend conpte une foin par an, de l'acconpIlBSeaeiit de sa «loslon aua
associés qu'il réunit en BBBenbléa convoquée dans les conditions flxéea par l'urtlclB 28 cl-

^ ^
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dessus. La décision de clflture de Ja liquidation est prise par les asaociéB en assemblée aprèB
approbation des comptes définltlÉa de la liquidation.

Si la clôture de la llçuldation n'est pas Intervenue dans un délai de trois ans à
coapter de la dlBsolution, le ninletèra publie ou tout Intéfeaeè paut aaiair le Tribunal, qui
fait procéder à la liquidation, ou, si cella-cl a été coinaencée, A son achêveacnt.

Le liquidateur a droit à une rémunération qui est fixée par la décision de nomination.

Le liquidateur est révocable par décision collective ordinaire.

La nomination et la révocation d'un llauldateur ne sont opposablfta aux tiers qu'A
compter de leur publication. NI la société, ni les tiers, ne peuvent se aouatralre à leurs
engagenent. o, se prévaloir d'une Irréeularlté dana la noain&tlon ou dans la révocation du
liquidateur, dès lors que celles-ci ont et* régullèreaent publiées.

ABTtCI. B 40 - PMn-ACK

le produit net de la liquidation, après extinction du passif et des chargea d» la
société, est affecté au renboursenent des droits des associés dans le capltBl social. Le
solde, ou boni, est réparti entre tes asBOcléa dans la .>ene proportion aue leur pttrtlclpatlon
aux bénéEicea.

Il est fait application des règles concernant le partage des BucccaBlons, y coaprlfl
l'Bttrlbutlon préférentielle.

A défaut, tout bien apporté lui BC retrouve en nature dans la «nase part.agée. cflt
attribué sur sa denande et A charge de soulte; s'il y en » lieu, à l'aasoclé qui en avait fait
rapport. Cette faculté a'exwce avant tout autre droit * am attribution préférentielle.

SI les réaultata de la liquidation font apparaître une perte, celle-ci «at aupporttfe
par 199 associés dans la iiiein* proportion que IB boni.

AHTICU <i, - tmvsswtssaas

Toutes les confBtationa concernant les affaires floclaloa »ul pourraient a'élever .ntre
les associés, ou ces derniers et l» eoclété, pendant la durée de la socMté, et de sa
liquidation seront portées devant le Tribunal de Crand» Inatanoa du alèee social. En
conséquence, tout associé devra taire élection de doalclle dana l» rcsBort du rrlbunal
compétent du lieu du alèg< Bociel et toute aaalgnation et elBnttloatlon aeront régullferc»Bnt
faites à ce donlclle. A défaut d'éleçtlon de donlclle. lea aBsignatlona et nlBnlflcationB Bant
valablencnt faites au parquet du Procureur dé la République près lo Tribunal de GrBiide
Instance du siège social.

rt«7If.u «2 - «uoTKm p8 pmKCUB

Pour l-exécution des préacntea, les parties font élaction de do»lolle au slèBe aoclnl
de la société, avec attribution de Juridiction au Tribunal de Grnnde Instance de ce siège.

ARTICtK 43 - nj&jg

Tous les frais, droits et honorftlrea résultant des présents statuts neront portéa au
compte des frais généraux du prenler exerol.ce soctal.



16

fSïtVW «l - Pimi.Tcrn

.
Tous__pouvoirs. aont do"nés Bu Bérant PBUr ^°°»P"^ les fonnalltés de

dprlll l8 ^^^^lwL^mwruculierrp m'F':l';:::^:^ ̂ o^"8dand, ' unpu^lM
d-annonces légalw du départenént du siège flodal.

Ï'A. IT A WAtO» SUR SAONE

Le 2 0 SEP. 1991

En cinq orlglnauit

Oont un pour 6tre déposé au slêde noclal
et les autres pour l-exécution dca fornalltéa requise».
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